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PAgence et l’Etat ou les Etats interesses sont observes. Les 
inspecteurs rendent compte de toute violation au Directeur 
general, qui transmet leur rapport au Conseil des gouver- 
neurs. Le Conseil enjoint ä l’Etat ou aux Etats beneficiaires 
de mettre fin immddiatement ä toute violation dont l’exis- 
tence est constatee. Le Conseil porte cette violation ä la 
connaissance de tous les membres et en saisit le Conseil de 
sdcuritd dt'- Г Assemblde generale des Nations Unies. Si l’Etat 
ou les Etats beneficiaires ne prennent pas dans un delai 
raisonnable toutes mesures propres ä mettre fin а cette vio
lation, le Conseil peut prendre l’une des deux mesures sui- 
vantes ou l’une et l’autre: donner des instructions pour que 
soit rdduite ou interrompue l’aide accordde par l’Agence 
ou par un membre, et demander la restitution des produits 
et de l’equipement mis ä la disposition du membre ou grbupe 
de membres bdndficiaire. L’Agence peut egalement, en vertu 
de Particle XIX, priver tout membre contrevenant de l’exer- 
cice des privileges et des droits inhdrents ä la qualite de 
membre.

ARTICLE XIII 

Remboursement des membres

А moins qu’il n’en soit convenu autrement entre le Conseil 
des gouverneurs et le membre fournissant ä l’Agence des 
produits, des services, de l’equipement ou des installations, le 
Conseil des gouverneurs conclut avec ce membre un accord 
prdvoyant le remboursement des articles fournis.

ARTICLE XIV 

Dispositions financieres

A. Le Conseil des gouverneurs soumet chaque annde ä la 
Conference generale un projet de budget indiquant les dd- 
penses de l’Agence. Afin de faciliter la täche du Conseil ä 
cet egard, le Directeur general prepare ce projet de budget. 
Si la Conference generale n’approuve pas le projet, eile le 
renvoie au Conseil accompagnd de ses recommandations. Le 
Conseil soumet alors un nouveau projet ä la Conference 
generale pour approbation.

B. Les depenses de l’Agence sont classees dans les catego
ries suivantes:

1. Depenses d’administration. Ces depenses comprennent:

a) Les depenses de personnel de l’Agence, ä l’exclusion de 
celles qui se rapportent aux agents employes pour s’occuper 
des produits, des services, de l’equipement et des installations 
vises а Гаііпёа В-2 ci-dessous; le coüt des reunions; les 
depenses entralndes par la preparation des projets de 
l’Agence et la diffusion d’informations;

b) Les depenses entrainees par Tapplication des garanties 
prdvues ä l’article XII, en ce qui concerne les projets de 
PAgence, ou а Гаііпёа A-5 de l’article III, en ce qui conceme 
les accords bilatdraux ou multilatdraux, ainsi que les frais 
de manutention et d’entreposage des produits fissiles speciaux 
incombant ä PAgence, autres que les frais d’entreposage et 
de manutention visds au paragraphe E ci-dessous;

2. Les ddpenses, autres que celles qui sont visdes а 1’аііпёа 1 
du present paragraphe, relatives aux produits, aux installa
tions, au materiel et ä Pequipement acquis ou implantds par 
PAgence dans Pexercice de ses attributions, ainsi que le coüt 
des produits, des services, de Pequipement et des installations 
fournis par eile au titre d’accords avec un ou plusieurs de 
ses membres.

C. Pour arrdter le montant des ddpenses visdes ä 1’аііпёа B-l, 
b, ci-dessus, le Conseil des gouvemeurs ddduit les soanmes 
recouvrables en vertu d’accords relatifs ä Papplication de ga

ranties passds entre PAgence et des parties ä des accords 
bilatdraux ou multilatdraux.

D. Le Conseil des gouverneurs rdpartit entre les membres 
de PAgence les ddpenses visdes ä Гаііпёа B-l ci-dessus sui- 
vant un bardme fixe par la Conference gdndrale. Pour fixer 
le bareme, la Conference generale s’inspire des principes 
adoptds par les Nations Unies en ce qui concerne les contri

butions des Etats Membres au budget ordinaire de reorgani
sation.

E. Le Conseil des gouverneurs dtablit pdriodiquement un 
bareme de frais, у compris des frais raisonnables et unifor
mes d’entreposage et de manutention, applicable aux produits, 
aux services, ä Pequipement et aux installations fournis par 
PAgence ä ses membres. Ce bareme est congu de manidre ä 
procurer ä PAgence un revenu süffisant pour couvrir les 
frais et ddpenses visds ä Palinda B-2 ci-dessus, ddduction 
faite de toutes contributions volontaires que le Conseil des 
gouverneurs pourrait, en vertu du paragraphe F, ddeider 
d’utiliser ä cette fin. Les sommes pergues en application de 
■ce bareme sont virdes ä un fonds spdeial qui sert ä payer 
tous produits, services, dquipement ou installations fournis 
par les membres et ä rdgler tous autres frais visds ä Palinda 
B-2 ci-dessus qui pourraient dtre encourus par PAgence 
elle-merhe.

F. Tout exeddent de revenu au titre du paragraphe E sur 
les frais et ddpenses visds audit paragraphe et toute contri
bution versde volontairement ä PAgence sont vires ä un 
fonds gdneral qui peut dtre utilise au grd du Conseil des 
gouverneurs, avec Passentiment de la Conference gdndrale.

G. Sous reserve des regies et restrictions approuvds par la 
Conference gdndrale, le Conseil des gouverneurs est habilitd 
ä contracter des emprunts au nom de PAgence, sans toutefois 
imposer aux membres de PAgence une responsabilitd quel- 
conque en ce qui concerne ces emprunts, et ä accepter les 
contributions volontaires qui sont offertes ä PAgence.

H. Les decisions de la Conference gdndrale sur les questions 
financidres dt celles du Conseil des gouvemeurs sur le mon
tant du budget de PAgence sont prises ä la majoritd des deux 

• tiers des membres presents et votants.

ARTICLE XV 

Privileges et immunites

A. L’Agence jouit, sur le territoire de chacun de ses mem
bres, de la capacite juridique et des privileges et immunites 
qui lui sont necessaires pour exercer ses fonctions.

B. Les ddldguds des membres de PAgence ainsi que leurs 
suppldants et conseillers, les gouvemeurs nommds au Conseil 
ainsi que leurs suppldants et conseillers, le Directeur gendral 
et le personnel de PAgence, jouissent des privileges et immu- 
nites qui leur sont necessaires pour exercer en toute inde
pendence leurs fonctions dans le cadre de PAgence.

C. La capacitd juridique et les privildges et immunitds men- 
tionnes dans le present article sont ddfinis dans un accord 
ou des accords distincts qui seront conclus entre PAgence, 
reprdsentde ä cette fin par le Directeur gdndral agissant 
conformdment aux instructions du Conseil des gouverneurs, 
et ses membres.

ARTICLE XVI 

Relations avec d’autres organisations

А. Le Conseil des gouverneurs, avec Passentiment de la 
Conference gdndrale, est habilitd ä conclure un accord ou des


